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 Procès-verbal du 2 octobre 2023 – Consultation par courriel  
 

 
MEMBRES DU CÉ 

 Madame Geneviève Simon 
Madame Stéphanie Corbeil 
Madame Jessica Fortier 
Monsieur Ginei Alfredo Seben 
Monsieur Marc-André Bourgon 
Madame Sophia-Maude Simard 
Madame Marilyne Ouellette 
Monsieur Benoit Bertholet 

Parent 
Parent 
Parent 
Parent 
Parent 
Professionnelle 
Personnel de Soutien 
Directeur 

   

1. PRÉAMBULE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une consultation par courriel a été transmise le 2 octobre, par Benoît Bertholet, 

conformément aux dispositions de l’article 12 à propos d’une sortie scolaire ainsi 

qu’une campagne de financement qui ne pouvaient attendre la première réunion du 

24 octobre. 

 

12. COMMUNICATION ET APPROBATION DE SUJETS RELEVANTS DU CÉ, 

HORS SEANCE (NDB) 

 

Lorsqu’une décision de CÉ est nécessaire hors séance, un courriel sera envoyé à tous 

les membres du CÉ qui auront une journée pour répondre. S’il y a assez de 

répondants pour faire quorum à la fin de la période de vote (avec au minimum 3 

parents) et que la décision est majoritaire, elle sera effective. S’il n’y a pas quorum ou 

un minimum de 3 parents répondants, il y a aura des appels téléphoniques faits le 

lendemain aux non-répondants. Si la décision est majoritaire, elle deviendra effective. 

Dans le cas d’une égalité, il y aura convocation d’un CÉ spécial. 

 

Cette décision sera enregistrée dans un document équivalent à un procès-verbal 

d’assemblée extraordinaire se référant à ce point des règles de régie interne.  
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CÉ-23/24-001 

 

 

 

 

Proposition 1 - Sortie scolaire 

 

Salon du livre de l’Estrie – 2 animations d’auteurs + visite du salon 

Groupes concernés : 3-4, 5-6 

Coût facturé aux parents : Aucun 

Coûts assumés par le budget de l’école 

Date : 12 octobre, de 8h30 à 13h 

  

Proposition 2 – Campagne de financement 

 

Campagne de financement Réception 108 et Chocolat le meilleur au monde, la 

destination des fonds serait pour l’organisation d’activités/sorties éducatives aux 

élèves de l’école 

 

 

ADOPTÉES À L’UNANIMITÉ 

 

 

   

Geneviève Simon, présidente  Benoit Bertholet, directeur 
 


